
La Corée, ouverture forcée et découverte du « royaume-ermite » 

d’Extrême-Orient 

(Dossier réalisé par le service éducatif de la MGT) 

La Corée, du « royaume-ermite » à l’ouverture forcée  

 

(cote MGT : CP 100) 

 

La Corée est, depuis le XIVe siècle, dirigée par le dynastie Choson (ou Joseon), d’obédience strictement confucéenne. Après 

une période d’invasions japonaises et mandchoues aux XVIe et XVIIe siècles, le royaume se referme sur lui-même, menant 

une politique de strict isolationnisme, pour empêcher tout contact avec l’étranger. La Corée est cependant vassale de la 

Chine des Qing depuis 1637. L’investiture du roi de Corée doit être approuvée par les Qing et le paiement d’un tribut 

matérialise cette suzeraineté de la Chine. Cependant, la Chine n’intervient pas dans les affaires intérieures de la Corée, tant 

que la politique menée respecte cette situation. L’isolement de la Corée empêche cependant tout progrès technique et 

conduit à une sclérose des institutions et de la société, menant le royaume de Choson sur la pente d’un long déclin. Au XIXe 

siècle, il devient ainsi une proie de choix pour les appétits des grandes puissances étrangères.  



Les débuts du christianisme en Corée 

 

Le christianisme est introduit en Corée au XVIIe 

siècle. Les lettrés coréens chargés de 

l’ambassade tributaire annuelle en Chine sont 

entrés en contact avec des Jésuites, et donc 

avec la doctrine catholique. Cette religion 

nouvelle touche d’abord un milieu plutôt 

aristocratique, avant de se répandre dans la 

partie la moins favorisée de la paysannerie. En 

1785 est proclamé le premier édit d’interdiction 

du christianisme en Corée. Il est suivi par une 

période de persécution des chrétiens, et une 

fermeture plus stricte du royaume vis-à-vis de 

l’étranger. Dans les années 1820-1830, le 

nombre de catholiques augmente cependant en 

Corée, les poussant à adresser au pape des 

missives conduisant à la création d’un vicariat 

apostolique et à l’envoi de nouveaux 

missionnaires. Ceux-ci doivent se familiariser 

avec la langue coréenne pour réaliser les 

objectifs évangéliques, et pour des raisons de 

sécurité, le pouvoir ne cessant d’osciller entre 

relative tolérance et persécution au gré des 

rivalités au sein de la cour (en 1866, 10 000 

catholiques coréens et neuf missionnaires français sont ainsi massacrés). Les 

premiers ouvrages concernant la langue coréenne apparaissent alors en français.  

 

Le premier dictionnaire est le Dictionnaire 

français-coréen, achevé par le père Féron 

en 1869. On peut citer aussi le rôle du 

père Félix-Clair Ridel, qui dirige la 

rédaction d’un Dictionnaire coréen-

français (1880) et d’une Grammaire coréenne (1881). 

 

 

 

(cote MGT : CP 11 p.159) 

 

(cote MGT : CP 45) 

 

(cote MGT : CP 46) 

 

(cote MGT : CP 49) 

Cet ouvrage du missionnaire Charles Dallet 

est numérisé dans son intégralité sur le site 

patrimonial de la BnF, Gallica : 

http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k5739

458w.r=histoire+de+l%27%C3%A9glise+de+

Cor%C3%A9e.langFR 

On y trouve une description de la Corée de 

la deuxième moitié du XIXe siècle avec, 

notamment dans ses premières pages, le 

caractère exalté de l’esprit missionnaire, 

chargé d’apporter les lumières du Christ 

aux peuples qui en sont restés jusque-là à 

l’écart. 

http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k5739458w.r=histoire+de+l%27%C3%A9glise+de+Cor%C3%A9e.langFR
http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k5739458w.r=histoire+de+l%27%C3%A9glise+de+Cor%C3%A9e.langFR
http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k5739458w.r=histoire+de+l%27%C3%A9glise+de+Cor%C3%A9e.langFR


 

 

 

(cote MGT : CP 11 p.163) 

 

(cote MGT : CP 11 p.199-201) 



Les « Atrides » coréens face aux ambitions des grandes puissances étrangères 

 

Si la Corée cherchait, depuis deux siècles, à 

maintenir farouchement son indépendance vis-à-

vis de toute influence étrangère, à l’exception de 

la suzeraineté chinoise, le dernier tiers du XIXe 

siècle marque la fin de cette ambition. De façon 

générale, la Corée, alors ravagée par les luttes de 

faction, n’est plus maîtresse de son destin, qui ne 

dépend plus que des grandes puissances  qui 

s’opposent en Extrême-Orient. Le Japon et la 

Chine cherchent à mettre la main sur le pays, 

tandis que les grandes puissances européennes 

font pression pour l’ouvrir sur le plan 

économique.  

En 1876, un traité entre la Corée et le Japon 

ouvre à celui-ci les ports coréens, avec droits 

d’exterritorialité sur le modèle de ce que les 

différents pays d’Asie ont été contraints de 

consentir à l’Occident. Face à cette influence 

grandissante du Japon, la Chine se sent menacée 

et commence à intervenir plus activement dans 

les affaires du royaume de Choson. Elle soutient 

alors activement la signature de traités entre la 

Corée et les Etats-Unis, le Royaume-Uni et 

l’Allemagne en 1882, pour détourner Choson de 

l’influence du Japon. 

 

Concernant la France, le traité est retardé à cause de la question de la 

religion, notamment les activités des missionnaires français en Corée. De 

plus, la France est alors dans un contexte de forte tension avec la Chine sur 

la question de l’Indochine (en 1882, le chef d’escadre en Indochine Rivière a 

envahi Hanoï). C’est sur celle-ci que se concentrent alors tous les efforts 

diplomatiques et militaires de la France, le traité avec la Corée est donc 

secondaire. 1884 marque la fin de la conquête de l’Indochine, alors que le traité de Tientsin de 1885 met fin à la guerre 

franco-chinoise. La France tente donc à ce moment-là de conclure un accord avec la Corée.  

 

(cote MGT : CP 11 p.110) 

 

(cote MGT : CP 11 p.109) 



Les principaux centres d’intérêt du gouvernement français sont d’une part les questions économiques, d’autre part les 

questions religieuses (notamment la protection des missionnaires français) qui suscitent de virulentes polémiques avec le 

représentant coréen. Un terrain d’entente est finalement trouvé et le « traité de commerce et d’amitié franco-coréen » est 

signé le 4 juin 1886, établissant des relations diplomatiques entre la France et le royaume de Choson. Les principales 

clauses du traité sont les suivantes : 

 affirmation de l’amitié entre le roi de Choson et le président de la République française, ainsi qu’entre les deux 

peuples, assurant la protection des personnes et des propriétés.  

 droit d’envoyer des représentants diplomatiques et de leur donner liberté de se déplacer dans tout le pays. 

 les ressortissants français résidant en Corée relèveront exclusivement de la juridiction française en ce qui concerne 

leurs personnes et leurs biens (tous les missionnaires jouissent ainsi d’une immunité en tant que ressortissants 

français et ne sont pas soumis aux lois de Choson). 

 les ports de Tchemoulpo, Wonsan et Pusan sont ouverts au commerce français et, avec un passeport, les 

ressortissants français peuvent se rendre librement partout (ce qui permet aux missionnaires d’aller librement 

rendre visite aux communautés de croyants). 

 les marchandises importées par les Français à Choson devront acquitter des droits (mais avec des tarifs douaniers 

très bas).  

 les navires de guerre de chaque pays auront libre accès dans tous les 

ports de l’autre pays. 

 les Français qui se rendront en Corée pour étudier ou professer 

devront recevoir aide et assistance ; de même pour Coréens se 

rendant en France (cette mesure rend légitime l’activité des 

missionnaires français qui obtiennent implicitement la liberté de 

propager la religion). 

L’arrivée des étrangers en 

Corée provoque des tensions 

sociales très fortes et multiplie 

les incidents. En 1894, une 

révolte paysanne éclate dans le 

Sud-Est du pays, poussant le roi 

Kojong à demander l’aide de la 

Chine. Le Japon intervient, met 

en place un gouvernement 

provisoire, écrase militairement 

la Chine (s’emparant au passage 

de Port-Arthur en 

Mandchourie) et réprime la 

rébellion coréenne. Par le traité 

de Shimonoseki de 1895, la 

Chine perd sa position de 

suzeraine de la Corée. Le Japon 

amorce à ce moment-là le 

processus de colonisation de la 

péninsule.  

C’est désormais la Russie qui s’affirme comme le principal concurrent du 

Japon pour le contrôle de la Mandchourie et de la Corée. Elle a conclu en 1895 

un accord militaire secret avec la Chine et obtenu Port-Arthur, Dairen, et le 

droit de faire passer le Transsibérien en Mandchourie. La progression de la 

Russie vers le Pacifique inquiète à la fois la Grande-Bretagne et le Japon. 

 

 

(cote MGT : CP 11 p.109) 

 

(cote MGT : CP 11 p.169) 



 

(cote MGT : CP 11 p.293) 

 



 

(cote MGT : CP 11 p.295) 

 



 

 

Cette même année 1895, les 

Japonais organisent l’assassinat de la 

reine Min qui cherchait à favoriser 

contre eux le camp pro-russe. Les 

assassins forcent les portes du 

palais, tuant tous ceux qui leur 

barrent la route, dont le Grand 

Chambellan. La reine est massacrée 

à coups de sabre et son corps brûlé 

dans un bosquet de pins proche du 

palais. Le roi, choqué mais sain et 

sauf, réussit quelques mois  plus tard 

(février 1896) à quitter le palais avec 

le prince héritier pour aller se 

réfugier dans la légation russe. Il se 

laisse arracher concessions sur 

concessions par les sociétés 

étrangères.  Des intellectuels 

coréens s’organisent alors pour 

contrer l’influence étrangère. C’est 

ainsi qu’est créé, notamment, le club 

de l’Indépendance dont les activités 

s’étendent aux domaines culturels et 

politiques.  Il fait pression sur le roi 

Kojong pour qu’il quitte la légation russe (janvier 1897) et s’installe dans un petit 

palais jouxtant les légations étrangères. 

 

 

(cote MGT : CP 11 p.345) 

L’endroit où la reine fut assassinée 

 

(cote MGT : CP Collin 2423) 

 

(cote MGT : CP Collin 2425) 



 

 

(cote MGT : CP 11 p.387) 

 



 

En 1904, sans déclaration de guerre, le Japon 

attaque la flotte russe à Port-Arthur, portant un 

coup sévère à la marine russe en Extrême-Orient. 

Les troupes japonaises débarquent alors en Corée, 

occupent Séoul, puis toute la péninsule. Au cours 

de cette guerre, le Japon bénéficie de sa proximité 

du théâtre des opérations, de la rapidité de ses 

initiatives, et de la qualité de son armement. De 

plus, la Russie est, en 1905, minée par la révolution. 

Le traité de paix entre la Russie et le Japon signé en 

1905 consacre la position dominante du Japon en 

Corée. Le prestige du Japon est immense en Asie à 

la suite de cette victoire stupéfiante : pour la 

première fois, une grande puissance blanche est 

vaincue par un peuple non blanc. Aucun des Etats 

occidentaux n’a fait le moindre geste en faveur de 

la Corée.  

 

 

D’emblée, le Japon entreprend la construction de lignes de 

chemin de fer dans la péninsule (lignes Uiju-Séoul et Séoul-Pusan). 

Le protectorat japonais sur la Corée est institutionnalisé en 

novembre 1905. Le roi Kojong est destitué, et remplacé par le 

prince héritier, qui prend le nom de Sunjong. Le résident japonais 

en Corée devient le chef suprême de l’Etat. Enfin, en 1910, le roi 

Sunjong renonce au trône et la Corée est purement et simplement 

annexée : jusqu’en 1945, elle fera partie intégrante de l’empire 

japonais. 

 

Le Misto, résident général du Japon à Séoul 

 

(cote MGT : CP Collin 3473) 

Débarquement des troupes japonaises à Tchemoulpo (février 1904) 

 

(cote MGT : CP Collin 3064) 

 

(cote MGT : CP Collin 3072) 



Victor Collin de Plancy, premier ambassadeur de France en Corée 

En 1888, à la suite de la 

signature du traité d’amitié 

franco-coréen et de 

l’établissement des relations 

diplomatiques entre les 

deux pays, Victor Collin de 

Plancy est envoyé en Corée 

comme Premier Consul et 

Commissaire du 

gouvernement français. Il 

débarque le 3 juin à 

Tchemoulpo. A Séoul, il 

installe la légation française 

dans la maison d’un certain 

Supiotady Hutchison 

pendant un an, avant de la 

transférer dans une maison 

traditionnelle coréenne. En 

1897, après un an de 

travaux, l’hôtel de la 

légation de France est 

achevé, à proximité du 

palais où séjourne alors le 

roi Kojong, et des légations des Etats-Unis, d’Angleterre et de Russie. 

 

 

(cote MGT : CP Collin 2484) 

A son arrivée en Corée, le terrain est déjà bien occupé par les autres diplomates et conseillers étrangers. De plus, les 

relations sont encore tendues avec la Chine, malgré le traité de 1885, et il est nécessaire de ne pas irriter les Chinois. Paris 

lui recommande une politique prudente, tout en maintenant fermement les droits de la France, et de ne pas sacrifier 

l’amitié obtenue avec la Chine au désir de vivre en bons termes avec la Corée. Sa liberté d’action est donc extrêmement 

réduite.  

 

(cote MGT : Album CP 670-003) 

 

(cote MGT : CP Collin 2505) 



 

Ses efforts portent donc avant tout 

sur l’aspect commercial. Il cherche à 

recommander des hommes et des 

entreprises qui pourraient aider à la 

modernisation du pays. La 

construction des lignes de chemin 

de fer est un des enjeux importants, 

suscitant de ce fait des tensions 

entre puissances, et conduisant à 

des pourparlers difficiles avec les 

Coréens. Victor Collin de Plancy 

obtient  que si le gouvernement 

coréen construit lui-même la ligne 

Séoul-Uiji, il serait fait appel à des 

ingénieurs français et on utiliserait 

du matériel français. La 

construction commence, mais Collin 

de Plancy souligne l’apathie des 

Coréens face à ce projet, qui 

connaît aussi des problèmes de 

financement. De fait, en 1905, la 

ligne passe aux mains des Japonais. 

Collin de Plancy obtient aussi la venue de conseillers militaires ou industriels 

pour rénover l’industrie militaire, l’arsenal ou l’industrie de porcelaine de la 

Corée.  L’exploitation des mines est difficile à obtenir pour les Français. Cependant, en 1903, plusieurs ingénieurs français  

sont recrutés par le gouvernement coréen pour exploiter les mines de Pyongyang et construire une usine de briquettes. 

Les Français jouent également un rôle important dans l’organisation du service postal coréen, assurant notamment un 

service international qui permet à la Corée de rejoindre l’Union postale universelle en 1900. 

Une école de français est ouverte en 1895. Elle finit par connaître un grand succès en accueillant jusqu’à 100 élèves.  

Séoul, inauguration du chemin de fer en 1905 

 

(cote MGT : CP Collin 2335 et 2541) 

 

(cote MGT : CP Collin 2713) 

 

(cote MGT : CP 11 p.169) 



Enfin, en 1896, suite à son retour en Corée comme représentant du gouvernement français, Collin de Plancy soutient la 

préparation de la participation coréenne à l’Exposition universelle de 1900. Un pavillon coréen sera donc ouvert en dépit, 

une nouvelle fois, des difficultés. 

On peut consulter à ce sujet l’album réalisé par l’un des premiers coréanologues français, Maurice Courant, au moment de 

l’Exposition Universelle de Paris en 1900, Souvenir de Séoul, Corée 1900 (cote MGT : CP 13). Cet album est consultable sous 

sa forme numérisée sur le site patrimonial de la BnF, Gallica : http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k54937409.image.f1.langFR. 

On peut y lire le texte rédigé par Maurice Courant sur le pavillon coréen de l’Exposition Universelle, et y admirer des 

photographies de la Corée au tournant du XX siècle : portraits de l’empereur, de ses fils, de hauts fonctionnaires, vues du 

palais impérial (par exemple du bâtiment où la reine fut massacrée), de monuments divers, de Séoul, de scènes de la vie 

quotidienne… 

 

 

 

 

 

 

 

Maurice Courant 

 

(cote MGT : Album CP 672-002) 

 

(cote MGT : res. f.777) 

http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k54937409.image.f1.langFR


 

 

 

La cathédrale de Séoul, bâtie sur le lieu où habitait le premier 

martyr coréen à la fin du XVIIIe siècle, est inaugurée en 1898 en 

présence de Victor Collin de Plancy. Le traité d’amitié franco-

coréen permet aux Missions étrangères de Paris d’acheter le 

terrain et de poser les fondations de l’édifice en 1887. Les travaux 

sont interrompus à plusieurs reprises par manque de fonds et par 

la volonté du gouvernement de Choson.  Il faut faire appel pour la 

construction à des ouvriers chinois, peu d’ouvriers coréens se 

révélant aptes à travailler sur une architecture occidentale. Il y a de 

nombreux accidents, et le clocher s’écroule à plusieurs reprises, ce 

qui oblige à en réduire la hauteur. L’édifice est de style néo-

gothique, en briques grises et rouges. 

 

 

 

(cote MGT : CP 11 p.408) 

Cathédrale de Séoul 

 

(cote MGT : CP Collin 2506) 



Les Européens découvrent la Corée 

 

 

La collection de Victor Collin de Plancy léguée à la 

bibliothèque de Troyes regorge d’articles de journaux et 

d’ouvrages témoignant des premiers regards occidentaux sur 

un pays alors inconnu. Si on reconnaît aux Coréens certaines 

qualités artisanales, l’image d’un pays encore largement 

arriéré aux mœurs exotiques domine. La faible pénétration 

occidentale laisse augurer des potentialités commerciales 

alléchantes. 

 

 

(cote MGT : CP 11 p.205) 



 

 

(cote MGT : CP 11, p.115) 



 

 

(cote MGT : CP 111 p.119) 



 

  

(cote MGT : CP 11 p.123) 

 

(cote MGT : CP 11 p.125) 



 

 

(cote MGT : CP 11 p.143) 

 



 

(cote MGT : CP 11 p.201) 



 



 



 



 

(cote MGT : CP 11 p. 305, 307, 309, 311) 

 



La Corée vue par Hippolyte Frandin et Claire Vautier (En Corée, Paris, 1905) 

Les propos qui suivent proviennent du livre de Claire Vautier et Hippolyte Frandin, En Corée, Paris, 1905 (cote MGT : Patrimoine Adultes magasin res.f 

777). De larges extraits de cet ouvrage, ainsi 

que d’autres récits de voyageurs occidentaux 

consacrés à la Corée, sont compilés dans Loïc 

Madec et Charles-Edouard Saint-Guilhem 

(dir.), Corée voyageurs au Pays du matin 

calme, récits de voyage 1788-1938, Paris, 2006 

(cote MGT : 910.4 CORE). 

Hippolyte Frandin (1852-1924), fils de 

diplomate, étudie à l’Ecole des langues 

orientales puis séjourne comme interprète et 

ambassadeur en Chine. En 1890, il devient 

consul et commissaire du gouvernement 

français à Séoul, où il remplace Victor Collin de 

Plancy. A partir de 1895, il occupera d’autres 

postes en Amérique latine ou en Australie. 

Claire Vautier est une coauteure énigmatique, 

que l’article ci-contre présente comme une 

collaboratrice au supplément littéraire du 

Figaro. En Corée reprend, d’ailleurs, le texte de 

l’article. 

« Je débarque à Tchémoulpo, ou, pour 

être plus exact, je débarque en pleine 

mer, du bâtiment qui m’amène de 

Nagasaki (Japon), dans une 

embarcation indigène. Il y en a une 

flotte. On les nomme sampans, ce qui 

veut dire trois planches. Leur forme 

est à peu près celle d’une babouche, à 

l’extrémité découverte de laquelle se 

trouve une godille. Grâce au lent 

balancement de celle-ci, on arrive à 

une jetée où les mariniers –

généralement japonais- vous lancent 

plutôt qu’ils ne vous déposent. Les 

bagages ont le même sort.  […] Le 

port, comme vous l’avez vu, est très 

éloigné de la côte. Il eût été très facile 

de modifier cet inconvénient en 

détruisant une partie de la colline sur 

laquelle est bâti le Consulat 

d’Angleterre ; cependant, ces 

questions d’utilité générale n’ont pas 

paru suffisantes aux représentants de 

la blonde Albion, qui se sont 

constamment refusés à toute espèce 

d’amélioration. La jetée a été 

construite, en un mode primitif, sur la 

concession du terrain accordée aux 

étrangers. Là, ils ont droit de 

commerce, d’échanges etc. J’ai devant 

moi une colline au front chauve, 

 

(cote MGT : CP 11 p.345) 



piquée, à ses flancs, de très rares touffes d’herbe. A de larges intervalles, des constructions européennes, faciles à 

reconnaître à leur forme et à leur blancheur, se sont élevées peu à peu. L’aspect est nu ; mais, en bas, s’appuyant à la 

montagne, assise d’un air calme sur la grève sans fin, j’aperçois Tchemoulpo. Fière de l’égalité de ses toits, au-dessus 

desquels n’émerge aucun orgueilleux édifice, la ville contemple d’un œil satisfait les innombrables petites îles dont elle est 

entourée et qui, en s’étendant sur toute la côte, en se prolongeant à l’horizon, assurent la sécurité de la rade. […] » 

 

 

(cote MGT : CP Collin 2365) 

Tchemoulpo (aujourd’hui Incheon) est un simple petit port de 4700 habitants au début des années 1880. La ville connaît son 

développement dans les années 1880 avec l’ouverture de la Corée au commerce international et aux étrangers. Elle est alors le  lieu 

de passage obligé des étrangers vers Séoul et vers l’intérieur du pays car elle constitue le plus proche accès maritime de la capitale. 

L’axe Tchemoulpo-Séoul fait rapidement l’objet d’aménagements routiers et ferroviaires.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

(cote MGT : CP Collin 2363) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(cote MGT : CP Collin 2371) 



 

« Ce sont des taureaux qui portent les 

bagages ; et la race bovine est ici d’une 

vigueur telle, que chaque animal peut 

recevoir sur son dos un poids de deux 

cents kilos sans en paraître surchargé. 

Au moyen d’un anneau passé dans le 

mufle et muni d’une corde, les coolies 

conduisent ces bêtes. […] Le 

cahotement causé par le mauvais état 

des chemins rend le voyage en chaise 

absolument insupportable. D’ailleurs, 

fait à ces climats, habitué aux ardeurs 

du soleil, je préfère cheminer en 

piéton, estimant que c’est là l’unique 

manière de voir et de comprendre. […] 

Mes coolies, au nombre de cinquante, 

[…] s’étonnent de voir qu’en marchant, 

je veuille partager leurs fatigues, et 

surtout que je reste vêtu. Eux n’ont 

gardé que leur pagne. La sueur ruisselle sur leur corps, tandis que sous mes vêtements de soie, avec mon parasol, mon 

casque en moelle d’aloès et mes lunettes bleues, je pare assez bien aux incommodités de la chaleur. » 

« A mi-chemin de Tchemoulpo à Séoul, c’est-à-dire après deux heures de marche environ, nous nous arrêterons à l’auberge 

royale.  […] Cette fois, j’ai décidé de faire halte, au moins pendant quelques heures, et j’ordonne le déballage de ma 

vaisselle, de mon linge, des nattes, matelas, 

meubles et objets de toilette dont je m’étais 

préalablement muni. Bien m’en avait pris. 

Dans les douze chambres de l’auberge 

royale, je n’ai pas rencontré le meuble le 

plus élémentaire. Je suis pourtant l’hôte du 

roi de Corée. C’est lui qui a fait construire 

cette auberge, destinée à recevoir les 

étrangers. […] 

Pour la première fois, à peu de distance de 

l’auberge, j’aperçois un village coréen. J’ai 

pu croire, d’abord, que j’avais devant moi 

une agglomération de gigantesques 

tortues ; mais je constate, en m’approchant, 

que ces apparences de carapaces ne sont 

autres que les toitures des cases indigènes. 

Ces toits sont formés de boue amalgamée à 

des pailles et à des feuillages séchés. Le 

tout, réuni, est d’une dureté extraordinaire. 

L’architecture coréenne, non seulement dans les villages, mais souvent même dans l’intérieur des villes, est d’un primitif 

comique. Les murailles sont faites de boue comme les toitures. Cette boue, en dehors et en dedans, est plaquée de pierres 

superposées, attachées entre elles par des cordes de paille et riz tressées !... La solidité de ces murailles ne se prolonge pas 

au-delà d’une ou deux années, au bout desquelles l’indigène rassemble ses matériaux, redélaye sa boue, réédifie les pierres 

et les entoure de cordes neuves. » 

 

 

(cote MGT : CP Collin 2574) 

 

(cote MGT : CP Collin 2572) 



 

(cote MGT : CP Collin 2475) 

 

 

« Ici, comme en Chine, la 

malpropreté est endémique. Les 

enfants pullulent, grouillant 

comme la vermine qui les ronge. 

L’été, ils sont nus. Les femmes 

sont vêtues d’un pantalon 

bouffant qu’elles attachent au-

dessous des seins, qui 

généralement sont allongés et 

retombants –ce qui, chez les 

Coréens, est le signe glorieux et 

respecté de la fécondité. Outre le 

pantalon, la femme mariée porte 

un corselet montant dans le dos 

jusqu’au cou, mais laissant la 

poitrine découverte. De cette 

façon, les marmots peuvent 

satisfaire leur appétit sans que 

leur mère ait besoin de se distraire de sa besogne. […] Les étoffes de soie sont prohibées dans le peuple. Les classes 

inférieures, celle même des marchands, n’ont droit qu’aux étoffes de cotonnade bleue ou blanche. 

Le costume masculin comporte également le pantalon bouffant, auquel vient s’adjoindre une robe ou surtout de même 

étoffe. Les cheveux sont relevés sur les tempes et le front, et serrés au sommet de la tête par un affreux petit chignon. […] 

Ce qui est du dernier grotesque, c’est le vêtement de deuil coréen. La cotonnade écrue est alors adoptée. La coiffure, en 

forme de cône, se dresse, énorme, faite de bambous croisés et d’un poids invraisemblable tandis que, devant  son visage, 

lui en masquant toute la partie inférieure, l’homme affligé doit tenir un morceau d’étoffe soutenu par deux longs bâtons. 

Le but de cette mascarade m’est resté inexpliqué. […] » 

 

(cote MGT : CP Collin 2611) 



 

 

(cote MGT : CP Collin 2614, 2651, 2603, 2591, 2596 et 2431) 

 

 

 

 

 



 

(cote MGT : CP 247 p.22-23) 

` 

« Les collines qui entourent Séoul 

s’étendent devant moi, avec, à leurs 

sommets, touchant d’un clair ruban la 

masse sombre des forêts, les murailles 

blanches de la ville. Les lourds bastions 

qui sont ses portes dressent, à mes yeux, 

les pagodes dont ils se surmontent.  […] 

C’est le soir, et il me faut camper ici. Les 

portes de Séoul sont fermées, et leurs 

clefs remises, au coucher du soleil, entre 

les mains du gouverneur ; la ville ne sera 

rouverte qu’à l’aube prochaine. […] Je suis 

là ; cependant, la gorge contractée et le 

cœur frémissant en une invincible 

émotion, j’attends et je demeure. C’est 

que j’ai aperçu là-haut, sur la colline, 

dominant la ville de Séoul, une bande 

d’étoffe, flottant, faiblement agitée par la 

brise. Et cette étoffe, c’est le drapeau de la France ! […] » 

Séoul, grande porte Sud (Nandai Gate) 

 

(cote MGT : CP Collin 2383) 



 

« [J]e traverse, pour parvenir à la 

légation, d’abord des murailles de 

cinq ou six mètres d’épaisseur, qui 

font à la ville une ceinture 

protectrice, puis une voûte, puis 

une cour, puis d’autres voûtes, 

dédale étrange au bout duquel je 

rencontre un ruisseau noir, 

boueux, stagnant, infect. Toutes 

les immondices, sans exception, 

se déversent là, empuantant tout 

aux environs, foyer pestilentiel 

autour duquel, dans lequel même, 

grouille une population aussi 

indifférente que malpropre.  

Un quart d’heure de marche à 

travers des ruelles infâmes, et, 

devant moi, s’ouvre enfin une 

voie large, aérée, bien 

entretenue, qui mène à la 

légation de France. Cette rue est 

l’œuvre du résident [Victor Collin de Plancy], qui a tout assaini autour de lui, rêvant de constructions encore à élever, mais 

dont la réalisation fera de ce quartier, sans doute, le plus beau de Séoul. […] La gaieté du résident, son solide appétit 

entraînent ses convives. La chère est exquise, les vins authentiques, et les heures s’écoulent en un enchantement. […] »  

 

 

Vue de Séoul 

 

(cote MGT : CP Collin 2392) 

 

(cote MGT : CP Collin 2482) 



Petit bilan des impressions sur la Corée rapportées par les voyageurs occidentaux 

D’autres voyageurs ont laissé des témoignages, carnets de route, recueils d’impressions… sur la Corée du tournant du XXe 

siècle. Citons, entre autres (voir bibliographie) : Raoul Villetard de Laguérie, Jean-Jacques Matignon (médecin militaire), 

Angus Hamilton (correspondant du Pall Mall Gazette de Londres), Georges Ducrocq (chroniqueur parisien, grand habitué 

des salons mondains), Emile Bourdaret (ingénieur français), George Lynch (journaliste irlandais), Jean de Pange (médiéviste 

et patriote lorrain). 

Un certain nombre de thèmes récurrents peuvent être notés.  

 

Architecture et urbanisme 

Les Occidentaux considèrent avec condescendance l’architecture et l’urbanisme coréens. Peu de monuments trouvent 

grâce à leurs yeux. Les villes et les villages sont souvent comparés à des carapaces de tortues, Séoul elle-même n’étant vue 

que comme un gros village, terne et sans relief, une pâle copie de Pékin. La saleté des rues rebute : les enfants dégoutants 

jouent dans les détritus, la boue, la puanteur. Cependant, progrès et métamorphoses caractérisent le début du XXe siècle, 

avec notamment un rôle important en la matière joué par les Japonais.  

 

(cote MGT : CP Collin 2451) 

- « Celui qui arrive à Séoul par la colline du Nam-San aperçoit, entre les arbres, un grand village aux toits de chaume. 

Il a d’abord peine à croire que ces cabanes enfumées soient la capitale de la Corée.  Mais l’immense étendue 

qu’elles couvrent et la ceinture de remparts et de portes monumentales qui les enveloppe ne laissent aucun 

doute : Séoul est à nos pieds et c’est une paysanne qui ne paye pas de mine. «  (Georges Ducrocq) 

- « Ces maisons de chaume, ces petites maisons de chaume, on ne voit qu’elles au bord des rues larges que 

traversent des tramways électriques (et cette électricité, dans ce cadre de pouillerie séculaire, constitue bien la 

chose du monde la plus ahurissante !) » (Jean-Jacques Matignon)  

 



 

- « Nous devons remercier les 

Japonais d’avoir imposé 

l’hygiène de la rue aux 

Coréens. Ceux-ci étaient aussi 

sales que les Chinois, et à 

Séoul comme à Pékin, le 

système du tout à la rue était 

l’équivalent de notre tout à 

l’égout. Le Coréen s’arrêtait 

où il se trouvait pour 

satisfaire ses besoins. Les 

Japonais eurent rapidement 

mis bon ordre à cette trop 

grande liberté. Des W.-C. 

furent installés dans les rues 

et des notices explicatives 

renseignaient les passants sur 

leur usage et l’obligation de 

s’en servir sous peine 

d’amende. Celle-ci était terrible. Ce n’était ni la cangue, ni le bambou, ni la somme à verser. Tout Coréen pincé en 

flagrant délit par un « sergot » japonais était invité, après bourrade souvent, à ramasser de ses mains ce qu’il venait 

de déposer et à le transporter dans ses mains à la vespasienne. » (Jean-Jacques Matignon)  

- « Dans ce pays si étrange, de perpétuels contrastes s’offrent à la vue de l’Européen. A côté de la porte de l’Est, 

d’allure imposante dans son architecture chinoise, et dont la vue seule évoque tout un passé de vieille ville 

orientale, une grande 

cheminée vomit des torrents 

de fumée noire dans un ciel 

limpide, symbole bien 

moderne de l’activité 

humaine. C’est l’usine 

électrique alimentée par du 

charbon japonais. Les assises 

et la voûte de la porte de l’Est 

sont formées de 

remarquables cubes de granit. 

La porte est en bois blindé de 

tôle, mais pour faire passer la 

voie du tramway, il a fallu en 

baisser le seuil, et cette 

énorme porte ne ferme plus. 

[…] D’un point élevé des 

murailles, Séoul apparaît 

comme une mer de toits gris 

ou jaunes, rayée par les grandes artères de la ville. Il faut avouer que le touriste n’éprouve à contempler cette vue 

aucune sensation de beauté, ni de pittoresque.  L’art n’a pas secondé la nature dans le tracé de cette ville qui n’a 

rien d’attrayant, et ne justifie pas son titre de capitale, du moins à première vue. » (Emile Bourdaret) 

- « La muraille qui borne la ville a une apparence infiniment plus primitive que les monuments plus importants mais 

similaires qui existent en Chine. En entrant –ô rencontre absurde et incongrue !- je vis un tramway électrique. Il 

s’arrêta à une petite station. […] Les Coréens paraissent s’accommoder fort bien des tramways électriques, 

 

(cote MGT : CP Collin 2453) 

 

(cote MGT : CP Collin 2452) 



nonobstant l’opposition qu’ils firent à leur construction. A peine le tramway fut-il parti, que je m’aperçus de 

l’erreur où j’étais tombé en ne le prenant pas ! Les rues de Séoul sont plus mauvaises encore que celles d’une ville 

chinoise. […] Il y a bien une large rue qui traverse la cité. Mais les ruelles qui l’entourent sont étroites et d’une 

malpropreté indescriptible. » (George Lynch) 

 

(cote MGT : CP Collin 2473) 

 

 

- Extraordinaire métamorphose fin XIXe-

début XXe : « rues splendides 

spacieuses, propres, admirablement 

tracées et pourvues d’un excellent 

système d’égouts. Les ruelles étroites et 

malpropres ont été agrandies ; les 

ruisseaux ont été recouverts et les 

chaussées élargies, à un tel point 

qu’avec ses trains, ses tramways, son 

éclairage, ses kilomètres de fils 

télégraphiques, son Hôtel de la Gare, ses 

maisons de briques aux fenêtres vitrées, 

Séoul est en passe de devenir, en un 

temps qu’on peut prévoir, la première, 

la plus intéressante, la plus propre des 

villes de l’Orient. » (Angus Hamilton) 

 

Séoul, avenue des anciens ministères 

 

(cote MGT : CP Collin 2411) 

L’immense artère qui mène à la porte principale du palais Kyongbok. Plusieurs fois 

ravagée par les invasions japonaises et mandchoues, Séoul tenta de cacher ses 

richesses dès le XVIIe siècle. Les grandes avenues étaient bordées d’humbles 

chaumières, et les maisons des nobles se cachaient dans ses ruelles insalubres. C’est la 

raison pour laquelle les voyageurs étrangers du XIXe siècle la décrivent comme une 

ville sale et pauvre. 



Description des Coréens 

 « On ne peut nier que l’aspect extérieur des hommes et des femmes ne rende la capitale singulièrement 

attrayante. Les hommes sont beaux, bien faits ; ce sont des gens calmes, dignes dans leur attitude, polis et même 

prévenants vis-à-vis les uns des autres. » (Angus Hamilton).  

 « Les Coréens n’ont pas la face grimaçante des Jaunes. Le sang des races du Nord s’est mélangé dans leurs veines 

au sang mongol et a produit ce beau type d’homme vigoureux, rudement charpenté, d’une taille imposante. Les 

yeux ne sont pas bridés ni perpétuellement enfiévrés ; le front saillant, poli et découvert ressemble au front de nos 

Bretons […]. Leur pauvreté persistante est encore un indice de cette simplicité d’esprit qui leur fait dédaigner la vie 

moderne : ils ne désirent que la tranquillité. Leurs femmes sont grandes, élancées, la taille assez ferme pour porter 

sur la tête de lourds fardeaux, assez souple pour demeurer accroupies de longues heures au bord des fontaines. 

Leur visage, bien marqué, a souvent une expression de gravité touchante, une sérieuse douceur qui contraste avec 

l’insouciance des hommes : c’est que les fatigues de la vie sont pour elles. » (Georges Ducrocq). 

 « L’économie intérieure du pays est basée depuis des siècles sur les travaux et les problèmes de l’agriculture. […] Le 

tranquille et laborieux cultivateur de Corée a son semblable dans le taureau, son compagnon. Le paysan coréen et 

son taureau las d’allure sont faits l’un pour l’autre. Sans cet associé ruminant, son travail serait impraticable. […] Ils 

font à tous deux un superbe couple ; l’un et l’autre sont des bêtes de somme. […] De nos jours, le cultivateur 

coréen est le type même de l’enfant de la nature ; superstitieux, simple, patient et ignorant. Il est l’esclave de sa 

tâche et il ne sort de son village que pour aller au marché voisin. Il croit avec terreur à l’existence des démons, des 

esprits et des dragons [...]. » 

 

La place infériorisée des femmes dans la société 

Dans une société coréenne patriarcale, les femmes sont présentées comme passant le plus clair de leur temps cloîtrées, 

prenant en charge la gestion 

domestique du foyer, et assumant 

les devoirs de la maternité.  Cette 

réclusion semble dépendre du 

rang qu’elles occupent dans la 

société : elle est davantage 

marquée dans les couches 

supérieures que chez les petites 

gens. La situation tend à évoluer 

avec le temps et l’intrusion des 

étrangers. Les sorties avaient lieu 

le soir, en chaise ou le plus 

souvent dissimulées dans une 

vaste cape pour se dérober aux 

regards masculins. Les seules 

femmes cultivées sont les 

courtisanes, que leur profession 

oblige à être des compagnes 

brillantes et divertissantes. 

 « Il est impossible de ne pas admirer l’activité et l’énergie de la femme coréenne. En dépit du mépris avec lequel 

elle est traitée, elle est le grand facteur économique dans la maison et dans la vie de la nation. La force des 

circonstances l’a faite bête de somme. […] Elle fait le travail d’un homme dans la maison et d’un animal dans les 

champs. » (Angus Hamilton).  

 

(cote MGT : CP Collin 2566) 



 « Autrefois la ville leur appartenait la nuit et les hommes ne pouvaient s’y promener  ; cet usage a disparu, mais les 

femmes ont gardé l’habitude de se sentir plus libres chaque soir. Les petites bourgeoises vont à pied, elles mettent 

trois ou quatre robes de soie pour se donner de l’importance, s’encapuchonnent dans le grand manteau aux  

 manches flottantes, et, serrées de près par une vieille servante, 

vont faire leur tour de ville. Les plus riches vont en chaise, dans 

une boîte tapissée de peaux de léopards ou de soieries, portée 

vivement sur les épaules de quatre domestiques. La présence 

de ces femmes dans les ruelles sombres est très mystérieuse : 

elles doivent avoir longuement désiré cette heure et plus d’une 

en profite pour suivre une intrigue, recevoir ou jeter dans 

l’embrasure d’une porte un billet doux, ou même, si la duègne 

est complice, courir à un rendez-vous. Séoul est une ville très 

sentimentale et la plupart des Coréens ont une amourette en 

train. » (Georges Ducrocq) 

 

Les vêtements coréens 

Ils frappent, de façon générale, par leur incongruité et leur inadaptation 

apparente. Les Occidentaux sont fascinés par la quantité de tissus 

superposés, à l’ampleur exagérée, et surtout par les couvre-chefs 

totalement insolites, parfois considérés comme grotesques.  

- « Voici une femme du peuple ; les seins au vent, elle porte son 

enfant ficelé sur le dos. Son costume est singulier et mérite une 

attention. La jupe est une sorte de pantalon à la turque 

extrêmement large et sans la moindre élégance, noué sous les 

seins, donnant au beau sexe la vague tournure d’un paquet de 

linge sale. Le haut du tronc est recouvert d’une sorte de boléro très court, s’arrêtant à la naissance des seins. Ceux-

ci sont librement exposés à l’air, et ce décolletage par le bas est bien fait pour surprendre le voyageur à une 

 

(cote MGT : CP Collin 2685) 

 

(cote MGT : CP Collin 2472) 



première rencontre. […] La bourgeoise a le même costume ; mais on ne peut juger de son décolleté. Le bon ton 

veut, en effet, qu’elle ne sorte que voilée. Ce voile n’a rien du haïk turc. Il n’est au fond qu’une longue mante, de 

couleur verte, dont on ne passe pas les manches et qu’on met sur la tête. Les bords en sont ramenés autant que 

possible sur la figure. Dans la rue, vue de loin, la Coréenne ressemble moins à une femme qu’à une guérite de 

factionnaire : il serait très mal vu d’aller adresser la parole au planton. » (Jean-Jacques Matignon).  

- « [U]n Coréen en grand deuil attire facilement l’attention de l’Européen, même le plus distrait  ; moins par son 

costume qui est de grosse toile blanche que par son chapeau –encore ce chapitre du chapeau !- qui a des 

proportions énormes. C’est une monumentale cloche à melon en paille tressée, aux bords légèrement échancrés 

en longues ondulations. Ce couvre-chef masque absolument la figure. Aux yeux des Coréens, en effet, un homme 

en deuil est un homme mort. Il doit être abîmé dans sa douleur, au point de ne rien voir du monde qui l’entoure ; 

rien ne doit le distraire. Il n’est même pas obligé de répondre aux questions qu’on lui pose et, pour bien montrer 

que sa bouche doit rester close, il tient au-devant une pièce d’étoffe de vingt centimètre carrés, montée sur deux 

bâtonnets de cinquante centimètres de longueur. » (Jean-Jacques Matignon). 

- « Les Coréens ont des goûts simples, sauf pour leurs chapeaux qui sont compliqués et coûteux.  Ils rappellent nos 

hauts-de-forme, mais ils sont encore plus comiques, perchés sur le sommet d’un chignon, en équilibre sur une 

perruque. Ils ne diffèrent que par la qualité du crin. On porte un chapeau selon sa fortune et son rang : aux 

particuliers des fibres de bambou, aux gentilshommes des soies de sanglier. […] Pour n’en pas porter il faut être 

coolie ou en deuil, c’est-à-dire réduit à la grande cloche de paille. […] Il faut habiter longtemps le Corée pour se 

reconnaître dans cette hiérarchie des chapeaux et deviner la noblesse et l’éducation d’un individu à la façon dont il 

porte le sien, correct ou cascadeur. » (Georges Ducrocq) 

 

Marchands de chapeaux à Séoul 

 

(cote MGT : CP Collin 2461) 

 



Le commerce 

 

 « Le matin, arrivent de 

la campagne, poussant 

leurs taureaux, les 

paysans qui viennent 

vendre à la ville leur 

charge de bois ou de 

légumes. Ils stationnent 

sur les places et 

attendant la clientèle : 

le carrefour, près de la 

Grosse-Cloche, devient 

un marché à bestiaux. 

Ces grands gaillards qui 

ne portent pas le 

chapeau des citadins, 

mais le bonnet des 

rustres ou la cloche de 

paille des coolies, 

apportent en ville leur belle humeur, l’odeur des champs et des sapins et ces mots pour rire qu’ils savent lancer aux 

passants sur les grandes routes. […] La marchandise vendue, ils s’entassent dans les auberges près du rempart […]. 

Quand ils ont bien bu et appris quelques histoires, acheté un fouet ou un licol, échangé quelques jurons avec les 

palefreniers, les maraîchers s’en retournent à leur village, poussant devant eux leurs taureaux doux comme des 

moutons. » (Georges 

Ducrocq) 

 « Les rues de Séoul sont 

très marchandes : petit 

commerce, mais 

beaucoup de boutiques, 

les métiers encore 

divisés comme un 

moyen âge, par 

quartiers ; Séoul a sa 

rue de chaudronniers, 

sa place aux chapeaux 

et son marché aux 

soies. […] Un pâté de 

maisons est occupé par 

les quincailliers. Leurs 

petites échoppes sont 

étincelantes, les 

marmites, les bols, les 

tasses de cuivre poli 

reluisent comme des miroirs. Le Coréen aime cette batterie de cuisine clinquante qui lui donne l’illusion d’une 

vaisselle d’or. [...] Mais les plus achalandés sont les marchands de chapeaux, et il faut voir, autour du pavillon de la 

Grosse-Cloche, au cœur de Séoul, la presse des clients et de quel air grave ils font leur emplette.  » (Georges 

Ducrocq) 

 

 

(cote MGT : CP Collin 2454) 

 

(cote MGT : CP Collin 2465) 



La nourriture et la musique 

Sans surprise, la nourriture est la plupart du temps présentée comme infâme, au mieux insipide : pas de gastronomie, on se 

nourrit pour survivre. Les boulettes de riz sont à la base de l’alimentation, mais les Coréens consomment aussi du chien 

bouilli ou rôti, et des pâtés de poisson « absolument pourri ». La musique traditionnelle écorche les oreilles occidentales. 

 

Le sentiment anti-japonais 

 « Les progrès de la Corée, depuis que s’exerce la surveillance japonaise, sont évidents, plus évidents que n’importe 

laquelle des difficultés causées par les Japonais en malmenant et en contraignant les Coréens. […] En écartant ces 

maîtres occidentaux, dont le génie et les talents administratifs le protégèrent au temps de son ignorance, le Japon 

attend avec impatience le moment où il pourra seul avoir la garde des intérêts de la Corée et approvisionner ses 

marchés. […] L’évidence extérieure de la puissance des Japonais irrite les Coréens ; et cela augmente l’invincible 

aversion que ceux-ci leur ont inspirée à travers les siècles, au point que de toutes les races étrangères actuellement 

représentées en Corée, aucune n’est aussi détestée, et à juste titre, que celle qui vient de l’empire du Mikado. […] 

Tant de choses ont eu lieu, ces dernières années, qui ont changé la situation du Japon et flatté la vanité des gens de 

l’île, qu’ils ont perdu le sens de la perspective. [..] Leur arrogance extravagante les empêche de voir les absurdités 

et les folies de leur conduite, et prouve d’une manière manifeste que leur apparence de civilisation n’est qu’un 

simple placage. […] La force est le droit pour eux ; le sentiment du pouvoir n’est tempéré ni par la raison, ni par la 

justice, ni par la générosité. […] La modestie, la propreté et la politesse, qui caractérisent à un si haut point les 

Japonais, sont ici totalement absentes. C’est la transplantation qui les a ainsi métamorphosés. […] Convaincus de 

leur supériorité innée, leur violence vis-à-vis des Coréens s’exerce sans frein. » (Hamilton) 

 

Le roi et ses palais 

Le roi Kojong est souvent présenté comme un homme intelligent, d’une grande curiosité pour les arts, les sciences et les 

techniques des Occidentaux. Cependant, il 

est handicapé par sa faiblesse de caractère, 

sa grande timidité et sa tendance à la 

mélancolie. La violence de l’assassinat de la 

reine par les Japonais a marqué les esprits.  

- « Depuis l’assassinat de 

l’impératrice par les Japonais, 

l’empereur a quitté le vieux palais 

qu’il habitait au pied du Pou-Kan et 

s’est retiré au centre de la ville, 

dans le quartier des Légations. Mais 

la vieille résidence abandonnée, 

ainsi qu’une autre, plus ancienne, 

restent propriétés impériales, 

gardées militairement, et forment à 

l’extrémité de la capitale de beaux 

coins silencieux. Les palais étaient 

entourés d’immenses jardins, 

aujourd’hui délaissés et incultes, les kiosques et les pavillons ne sont plus entretenus et le temps achève de les 

détruire.  L’empereur avait là ses appartements, ceux de ses femmes et de sa domesticité, une petite ville aux 

ruelles enchevêtrées où se nouaient sans doute beaucoup d’intrigues. […] La plus grande beauté de ces résidences 

était dans la vue de la montagne, toujours présente à l’empereur. Il n’avait qu’à lever les yeux et entre les fûts 

téméraires des grands pins il apercevait ce pic décharné, la « Crête de Coq », le Pou-Kan, sa vieille citadelle, le 

rempart de Séoul, dont la fière silhouette l’invitait à l’héroïsme. C’est pourtant sous ces ombrages que s’est commis 

Séoul, palais impérial 

 

(cote MGT : CP Collin 2444) 



un meurtre infâme. Ces vieux arbres ont vu fuir, éperdues, une impératrice, ses dames d’honneur et ses servantes 

qu’une bande d’assassins japonais poursuivaient dans la nuit. Les bourreaux firent bien leur besogne : pas une 

femme n’échappa et l’orgueilleuse fille des Ming qui aimait son pays et voulait le défendre contre l’envahisseur fut 

abattue sur une de ces pelouses, tandis que l’empereur et sa garde s’enfuyaient du palais pour n’y plus revenir. » 

« Au-delà, on voit les maisonnettes et les bosquets du sérail. C’est là que se déroula le terrible drame de la nuit du 

8 octobre 1895, dans laquelle, par suite de trahisons, les « soshi » [hommes de main] et les soldats japonais purent 

forcer l’entrée du palais et assassiner la reine. Pour être sûrs de ne pas s’être trompés de victime, ils massacrèrent 

les autres femmes après une poursuite dans les jardins. Puis ils gardèrent le roi prisonnier. C’est seulement le 11 

février 1896 que celui-ci put s’évader et se réfugier à la Légation de Russie. Par la suite, pour proclamer sa 

complète indépendance, il prit, comme les souverains de la Chine et du Japon, le titre d’Empereur, et même,  

depuis le 20 février 1901, de « Grand Empereur ». Néanmoins, il continue à habiter le mesquin petit palais qu’après 

l’attentat japonais il avait fait construire sous la protection immédiate des Légations européennes. Celles-ci sont en 

effet groupées sur une colline, près de la porte ouest, tandis que, très loin, sur les flancs du Namsan, la Légation du 

Japon s’isole comme pour affirmer la situation exceptionnelle qu’elle doit occuper en Corée. » (Jean de Pange) 

 

 

 

Séoul, porte de l'ancien palais impérial Gwanghwamun 

 

(cote MGT : CP Collin 2395) 

La porte Kwanghwamun (« porte des mutations brillantes ») est la principale porte du palais. Le roi seul pouvait passer par l’entrée médiane, les deux 

passages latéraux étaient réservés aux officiers de haut rang, les inférieurs devant emprunter d’autres portes. 



Séoul, porte sud Gwanghwamun 

 

(cote MGT : CP Collin 2384) 

 

 

Séoul, salle du trône du vieux palais (palais du Bonheur radieux, Gyeongbokgung) 

 

(cote MGT : CP Collin 2413) 

Le vieux palais est le palais Gyeonbokgung (ou Kyongbok) (« palais du bonheur radieux »). Construit à la fin du XIVe siècle, détruit deux siècles plus 

tard, il est reconstruit  par la volonté du régent Daewib-gun à partir de 1865 sur les plans originaux. Il est en fait un labyrinthe de halls, pavillons, murs, 

couloirs, galeries, cours. Chaque pavillon a une fonction assignée. Dans une ville sans grands monuments, le contraste entre les proportions du palais 

royal et l’humilité du voisinage reproduit la différence entre le monarque et ses sujets. Le vieux palais n’est habité que 23 ans car après l’assassinat de 

la reine Min par les Japonais, le roi Kojong se réfugie dans la légation russe, puis au Deoksugung (palais Toksu). Les Japonais y installent finalement le 

siège de leur gouvernement, entre le hall du trône et la porte Gwanghwamun et déplacent la plupart des bâtiments. Le hall du trône, Geunjeongjeon 

(« hall du gouvernement modéré ») est un bâtiment de deux étages construit dans les années 1860 sur une terrasse de pierre. Il servait pour  les 

audiences importantes et les cérémonies.  

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


